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DISTRICT DE FOOTBALL DE LA MAYENNE 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 
 
 
 
 

 
 

1. Adoption procès-verbal 
 
Le PV n° 7 de la réunion du mardi 26 novembre 2024 est adopté.  

 

2. Article 9 
 
Chaque club participant aux championnats séniors est tenu de respecter les obligations prévues à l’article 9 des règlements 

des compétitions LFPL. La commission examine la situation des clubs au titre du dit article. Cette analyse est informative, 

aucune sanction n’est infligée. Un nouvel examen sera fait à l’issue du championnat, afin de déterminer définitivement les 

éventuelles situations d’infraction 
 
 
3.  Championnat 4ème Division 
 

Modalités 2ème phase 

 

 

4.  Championnat Vétérans 
 

Modalités 2ème phase 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 
 

* * * * * * * * * * 

Commission Section SENIORS et VÉTÉRANS   
   

Saison 2024-2025 Date : Jeudi 19 Décembre 2024 – Séance ouverte à 19 h 30 PV n° 8 
   

 Présents :  
 

 
MM. Claude BARRÉ, Alain CAILLET, Yoann FOUASSIER, Jean-Paul NOUVEL 
et Nicolas POTTIER. 
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       Prochaine réunion :   sur convocation 
 

* * * * * * * * * * 
 

Le Président de la commission 

                                                                                                                             

 

                                                                                                                                                Nicolas POTTIER 
 

 


